
CDPENAF Charente - Bilan d’activité 2022
---

Autorisations d’urbanisme – Études et compensations collectives agricoles –
Planification

—

Bilan général 2022

• Nombre de CDPENAF réunies en 2022 : 13

Nombre de CDPENAF réunies

2018 2019 2020 2021 2022

9 10 11 
dont 7 dématérialisées 

et 1 mixte (RESANA +  présentiel)

12 (mixtes) 13 (mixtes)

• Nombre de dossiers examinés en 2022 : 196

Nombre de dossiers examinés

2022 2021 2020

Autorisations d’urbanisme 196 235 158

Études préalables agricoles (EPA) 13 10 3

Planification (cette mission n’est plus
assurée par l’unité BIOPENA depuis

juillet 2021)

10 5 8

• Type d’avis 
Sur l’ensemble des dossiers (AU, EPA, Planification), 50 % des avis de la CDPENAF sont favorables,  37 % 
défavorables.
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Autorisations d’urbanisme (AU)

• Avis formulés sur les dossiers d’autorisations d’urbanisme en 2022
- Avis favorables et tacites : 48 % (contre 54 % en 2021)

- Avis défavorables : 39 % (43 % en 2021)

Les  tacites  (proposition  du  secrétariat  de  la  CDPENAF
validation  hiérarchique)  représentent  60  autorisations
d’urbanisme soit environ 30 % du plan de charge (contre
26 % en 2021).  Les membres ont validé ce dispositif  et
sont informés des tacites à chaque commission.

En 2022, le plan de charge est toujours supérieur à celui de 2019 mais n’a pas atteint celui de 2021
(rattrapage du confinement qui avait augmenté de + 49 % après un doublement des projets à l’instruction
en 2020).

En  2022,  47 % des  projets  concernent  la  construction de  bâtiments  agricoles  à  couverture
photovoltaïque et 25 % à couverture non PV, soit un total de 72 % de bâtiments agricoles examinés en
commission. 
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• Localisation (territoire intercommunal) des projets examinés par la CDPENAF en 2022

• Services instructeurs ADS concernés

• Types de saisine 

• Nombre de dossiers examinés à chaque CDPENAF
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• Estimation consommation d’espaces naturels, agricoles et forestiers (ENAF)

La  superficie  totale  concernée  par  l’ensemble  des  projets  examinés  (AU)  représentent  une
consommation  d’ENAF  potentielle  de  183 ha ;  les  projets  photovoltaïques  (bâtiments  et  parcs)
représentent  146 ha  de  consommation  d’ENAF  (attention  il  s’agit  uniquement  des  autorisations
d’urbanisme – les projets PV concernés par des EPA sont évoqués plus loin dans le bilan).

• Les 93 bâtiments agricoles à couverture photovoltaïque représentent un total  de 118 233 m²
(11ha82) soit une superficie moyenne de bâtiments agricoles PV de 1 271 m² ;

➔ la CDPENAF a formulé un avis favorable sur seulement 39 bâtiments agricoles à couverture
PV, représentant au final une consommation d’espace agricole de près de 50 000 m² (5ha).

• Les 50 bâtiments agricoles à couverture NON photovoltaïque représentent 26 457 m² (2ha64)
soit une moyenne de superficie de bâtiments agricoles de 530 m² ;

➔ la CDPENAF a formulé un avis favorable sur 40 bâtiments à couverture non PV représentant
au final une consommation d’espace agricole de près de 21 000 m² (2ha).

• Les  12  projets  de  parcs  photovoltaïques  examinés  (CU/PC)  représentent  une  superficie  de
132 ha. 

➔ La CDPENAF n’a formulé que 3 avis favorables représentant une superficie d’ENAF impactée
de 43 ha environ.

Historique des parcs photovoltaïques examinés en commission

Années Nb de parcs examinés
en AU

Nb d’ha ENAF
potentiellement

concerné

Avis formulés Nb d’ha
potentiellement

« accepté »

2018 1 23 1 favorable 23

2019 2 14 2 favorables 14

2020 3 32 2 favorables 13

2021 11 317 6 favorables 200

2022 12 132 3 favorables 43

TOTAL 293

Études préalables et compensations collectives agricoles (EPA)

13 études préalables agricoles ont été instruites cette année, contre 10 en 2021 et 3 en 2020. 
L’ensemble  des  EPA examinées  concernent  des  projets  de  parcs  photovoltaïques  représentant  une
superficie totale de près de 260 ha.
31 % des avis ont été défavorables (8 avis favorables).
Le montant total de la compensation s’élève à près de 240 000 €.
Seulement 2 projets ont fait l’objet d’un examen sur le PC + EPA et ont recueilli  un avis  favorable
représentant une superficie totale de 45 ha ; 

Localisation des PV examinés au titre des EPA Historique des EPA examinées en CDPENAF
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Planification

80 % des avis sont favorables (avec ou sans réserves).

• Nombre de documents d’urbanisme examinés par CDPENAF

• Historique des examens de documents d’urbanisme en CDPENAF
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